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2. CONTEXTE  
!ǾŜŎ ǎƻƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŧŀƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

de gestion des régions littorales françaises. Cette activité traditionnelle est le support de la transmission de 

ǎŀǾƻƛǊǎ Ŝǘ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴΦ   

[ΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀƳŝƴŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛǾŀƭ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 

peu affilié à une association (1% selon BVA-France Agrimer, 2018ύΣ Ł ǎΩŀŘƻƴƴŜǊ Ł ŎŜ ƭƻƛǎƛǊΦ tƭǳǎ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

français (âgés de plus de 15 ans) pratiquent ce loisir, dont plus de 145 000 pratiquent exclusivement cette forme 

de pêche.  

/Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǘƻǳŎƘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ aŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ όƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Biodiversité en 2017) de 2013 à 2017 et cofinancé par la Commission Européenne, la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ Ŝt le Conservatoire du Littoral, le projet LIFE+ « Pêche à pied de loisir » a permis 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ǿƛŀ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ 

la thématique. Ce ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΦ  

Forts des résultats encourageants obtenus au cours du projet, mais aussi conscients du travail restant à effectuer, 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΦ 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ 

loisir sur le respect de la réglementation et les bonnes pratiques, est une méthode efficace pour accompagner 

ŎŜ ƭƻƛǎƛǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Suite aux actions menées dans le 

cadre du projet LIFE+ et à la campagne de sensibilisation estivale (Juillet-Septembre) réalisée en 2017, le Parc 

bŀǘǳǊŜƭ aŀǊƛƴ ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎteurs déjà impliqués et formés.  

En 2018, les marées de sensibilisation in-situ ont débuté dès le mois de janvier (sur certains secteurs) et se sont 

achevées en novembre. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Une 

présence plus précoce et fréquente sur les estrans était ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

réglementaires Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǉǳŜǎΦ 5ŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ 

janvier 2018 :  

ü [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ лс Ƨuin 2017, entrée en vigueur le 1er janvier 2018, réglementant la pêche maritime 

à pied de loisir des coquillages et des araignées dans le département de la Charente-Maritime. Il modifie 

certains quotas (au lieu de limiter le panier à 5kg par pêcheur et par marée ς tous coquillages confondus 

- des quotas par espèces sont introduits : 200 unités pour les palourdes, 2kg pour les coques, etc.) et 

met à jour la liste des engins de pêche autorisés.  

ü [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ modifiant l'arrêté du 26 octobre 2012 déterminant la taille 

minimale ou le poids minimal de capture des poissons et autres organismes marins. Il abaisse la taille 

minimale de capture de la coque (Cerastoderma edule) à 2.7 cm et de la palourde japonaise (Ruditapes 

philipinarum) à 3.5 cm.  

[ΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƭƭŜ minimale de capture de la coque a suscité certaines inquiétudes au regard de la 

ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ό.ƻȅŀǊŘǾƛƭƭŜΣ DŀǘǎŜŀǳύ Ŝǘ ŘŜ wƻƴŎŜ-les-.ŀƛƴǎ όDŀƭƻƴ ŘΩhǊύΦ 

Malgré un quota plus restrictif imposé en Charente-Maritime pour cette espèce, le risque était de voir les 

ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǇŞǊƛǊ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ   
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Ces deux changements de réglementation ont rendu les anciens outils de sensibilisation (réglettes et dépliants 

ŘΩƛƴformations) obsolètes. En coopération avec les partenaires locaux, le parc naturel marin a ainsi dû rééditer 

de nouveaux outils pour assurer leur diffusion cette année.  

Autre nouveauté en 2018, dans le cadre du réseau 

Littorea (réseau national pour une pêche à pied 

récréative durable) : ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la base de 

données ESTAMP, permettant la saisie des données 

recueillies au cours des sensibilisations in-situ. Elle 

a été mise en place pour sécuriser et valoriser 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όǳǎŀƎŜǎΣ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

suivis écologiques) recueillies au cours du projet 

LIFE+ et antérieurement. Après la saisie sur une 

interface adaptée aux différents protocoles 

όŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŜnquêtes et de sensibilisation), une 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ 

fonction des secteurs, des organismes et des 

périodes souhaités. En dehors des deux 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ǳǘƛƭƛsé cet outil 

pour saisir les données de sensibilisation et de 

fréquentation en 2018.  

À terme, cet outil facilitera la valorisation des données à des fins de gestion, de communication vers divers publics 

ou encore à des fins scientifiques. 

 

  

Figure 1 : Page d'accès à la base de données ESTAMP 
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3. [9 w;{9!¦ 5Ω!CTEURS LOCAUX  
Les acteurs cités ci-dessous ont été impliqués localement sur les actions de sensibilisation mises en place dans le 

cadre du projet LIFE+ Ŝǘ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

sur les secǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΦ 

Ĕ Groupe Associatif Estuaire (GAE) : 

Depuis 2010, le GAE participe aux comptages collectifs et nationaux coordonnés par le CPIE Marennes-Oléron, 

et depuis 2014 au projet LIFE+ « Pêche à pied de loisir » sur le territoire du sud Vendée. 

Ĕ E.C.O.L.E de la Mer : 

/ǊŞŞŜ Ŝƴ мфффΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /tL9 aŀǊŜƴƴŜǎ 

hƭŞǊƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ Rochelle. Dans le cadre du projet LIFE+, elle a 

ǇƛƭƻǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻŎƘŜƭŀƛǎŜΦ 

Ĕ Ecomusée de Port des Barques : 

/ǊŞŞŜ Ŝƴ мффпΣ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 5ŀƴǎ 

le cadre du projet LIFE+ « Pêche à pied de loisir », des actions de sensibilisation ont été réalisées par cette 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴ όCƻǳǊŀǎ-les-

BainsΣ tƻǊǘ ŘŜǎ .ŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ LƭŜ ŘΩ!ƛȄύΦ 

Ĕ CPIE Marennes-Oléron (association IODDE) : 

!ŎǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ǉǳƛǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нллп ŀ ǇƻǊǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ Aires Marines Protégées le projet LIFE+ « Pêche à pied 

de loisir ». Au sein de ce projet et au niveau local, le CPIE Marennes Oléron a été en charge du suivi des estrans 

du bassin de Marennes-hƭŞǊƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻn des 

comptages collectifs sur tout le périmètre du pŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ 

acteurs des onze territoires pilotes un appui technique et méthodologique. 

Ĕ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Υ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řǳ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ζ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ η ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎΦ [Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ 

des interventions a été mis en place en coopération avec le CPIE dans un souci de cohérence et de 

complémentarité, ainsi que la formation initiale et continue des agents. Le financement de ces actions a été 

ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /5/ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƎŀǊŘŜǎ ŘŜ ƭŀ /5/ ŘŜ ƭΩLƭŜ de Ré a également réalisé des actions 

ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /5/ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

de Ré.  
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4. RAPPELS MÉTHODOLOGIQUES 
 

Ĕ Objectif de la sensibilisation in situ : 

La sensibilisation in situ des pratiquants consiste à aller à la rencontre des pêcheurs en action de pêche afin de 

faire passer différents messages sur les bonnes pratiques (techniques adaptées, respect du cycle biologique des 

espèces, tailles minimales de capture, dates et ȊƻƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Χύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ !ǇǇŜƭŞŜ ƳŀǊŀǳŘŀƎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ŘŜǎ 

différentes structures impliquées. 

Ĕ Outils de sensibilisation : 

Les réglettes de pêche sont des outils de calibrage des récoltes, coquillages et crustacés, en fonction des tailles 

réglementaires de capture. Différents types de réglettes ont été édités et leur contenu a été adapté à la 

réglementation de chaque territoire. Elles sont également diffusées dans les structures relais (offices de 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΧύΦ Pour le parc naturel marin, les changements 

réglementaires en 2018 ont conduit à une mise à jour des réglettes. !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴs,  le choix a 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜǘǘŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝƴ 

Charente-Maritime et en Vendée.  

 

Figure 2: Réglette du PNM EGMP 

Ĕ [Ŝǎ ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ 

Des dépliants résumant les bonnes pratiques de pêche et la réglementation locale ont également été conçus 

dans le cadre du programme LIFE+ par chaque territoire et étaient distribués dans de nombreux lieux 

stratégiques de passage des pêcheurs à pied et sur ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ Comme pour les réglettes, le changement de 

réglementation aux échelles locales et parfois nationales a obligé une actualisation de ces documents. Un 

nouveau dépliant a donc été édité par le parc naturel marin en 2018.  

 

Figure 3: Dépliant Pêche à Pied du PNM, édition 2018 
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Ĕ La fiche de terrain : 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ п ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ D!9Σ ŘŜ ƭΩ9/h[9 ŘŜ ƭŀ aŜǊΣ ŘŜ ƭΩEcomusée 

Port-des-Barques et du CPIE Marennes-Oléron ont utilisé une fiche de terrain similaire. Cette fiche élaborée dans 

le cadre du projet LIFE+ permet de recueillir les observations faites après chaque rencontre des pêcheurs à pied 

récréatifs et ŘΩŞǾŀƭuer, grâce à des indicateurs, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ :  

 

Figure 4 : Modèle de la fiche de sensibilisation utilisée au sein du Parc naturel marin 

Description de la fiche de terrain :  

- Conditions générales : ces informations ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(précipitations, vent, houle, couverture nuageuse) et temporel (heure, date, période : semaine, 

weekend, vacancesύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Comptage des pêcheurs à pied :  un encart est dédié au comptage des pêcheurs à pied (sur le site, 

arrivant sur site, quittant le site, en zone interdite). LŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 

marée basse Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ une courbe de fréquentation 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe de la marée. 

Ĕ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

de marée et de disponibilité des pêcheurs.  

 

- Nombre de pêcheurs du groupe et sensibilisés : dans certains cas, les pêcheurs rencontrés sont en 

groupe. Le groupe est dénombré, ainsi que le nombre de pêcheurs ayant été sensibilisés dans le groupe.  

- Pêcheurs déjà sensibilisé/enquêté (oui/non) : au cours de la sensibilisation, il arrive que les pêcheurs 

rencontrés déclarent avoir déjà été sensibilisés ou enquêtés. Danǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΦ /Ŝǘ 

indicateur permet de comparer les pratiques et connaissances entre les différents profils de pêcheurs. 

- Espèces pêchées : ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ 

le médiateur indique les espèces pêchées et/ou ciblées. Sur les sites de pêche où les récoltes sont 

ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŘǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǘǊŀƴύΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ όǇŀƭƻǳǊŘŜǎΣ ŎƻǉǳŜǎ ƻǳ ŞǘǊƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ   
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- Appréciation de la récolte : ǎƛ ƭŜ ǇşŎƘŜǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜΣ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƻōǎŜǊǾŜ Ŝǘ ƧǳƎŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

du panier. {ŀƴǎ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞΦ 

Ainsi, 3 classes de panier sont distinguées :  

Á Les paniers les moins conformes : - de 50% des individus pêchés sont conforme à la 

maille réglementaire 

Á Les paniers « moyens » : entre 50% et 90% des individus pêchés sont conformes à la 

maille réglementaire 

Á Les paniers conformes : plus de 90% des individus sont conformes à la maille 

réglementaire  

Le médiateur peut également mentionner si le panier observé est vide. 

- Tri de la récolte : ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇşŎƘŜǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞΣ ǳƴ ǘǊƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

médiateur. Soit ce tri est exhaustif (complet), soit il est partiel. Bien souvent, il permet au médiateur de 

mieux considérer la conformité des récoltŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǊŜƭŃŎƘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘǊƻǇ 

ǇŜǘƛǘǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŎǊŀōŜǎ Ŝǘ ŎǊŜǾŜǘǘŜǎΦ  

- tƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όƻǳƛκƴƻƴκ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ :  les pêcheurs rencontrés peuvent posséder et 

utiliser un outil de mesure au moment de la sensibilisation. Selon la nature de cet outil et sa conformité, 

ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜǘǘŜΦ Parfois, le pêcheur rencontré déclare posséder 

ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ médiateur indique la mention « pas 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ » et peut en distribuer une nouvelle. 

- ¢ȅǇŜ ŘΩƻǳǘƛƭ : si le pêcheur rencontré possède et/ou utilise un outil de mesure, la nature de ce dernier 

est indiquée. Nous distinguons alors :  

Á Les réglettes LIFE+ (dont le modèle adaptable à différents territoires a été conçu 

durant le programme LIFE+, puis repris par le Parc naturel marin) et autres réglettes 

(conçues et distribuées par des structures particulières Υ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ ƻǴ ǎƻƴǘ 

distribuées des réglettes conçues par la Communauté de Communes).  

Á Les outils artisanaux : certains pêcheurs utilisent des outils fabriqués par eux-mêmes 

leur permettant de mesurer leurs prises. Les outils tels que les bouchons de bouteille 

peuvent également entrer dans cette catégorie. 

Á Les moyens de mesure « anatomique » : cette catégorie à part désigne les pêcheurs 

ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘƻƛƎǘΣ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀƭŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ 

mesurer leurs prises. Cette méthode imprécise peut influer sur le respect des mailles 

réglementaires. 

Á Les autres outils calibrés : cette catégorie concerne les outils de mesure achetés dans 

le commerce. Par exemple, certains paniers de pêche sont vendus avec une réglette 

à trous correspondants aux mailles réglementaires de différentes espèces. Les pieds 

à coulisse conçus par la FNPP entrent également dans cette catégorie. 

 

- Outils à jour (oui/non) : ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƛƴŘƛǉǳŞ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ Ł 

jour des réglementations en vigueur.  

- Remarques du pêcheur : le médiateur peut indiquer les remarques faites par le pêcheurs, cas échéant, 

les thématiques abordées au cours de la rencontre. Plusieurs remarques/thèmes sont récurrentes et 

concernent Υ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜǘŎΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

Les autres remarques peuvent être notées dans la dernière case prévue à cet effet.  

- [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řu pêcheur :  Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻƴ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ 

lui a été réservé par le(s) pêcheur(s). Ce dernier est alors bon, moyen ou mauvais. Le refus est aussi 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  
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5. SITES RETENUS ET PLANNING DES 

ACTIONS DE SENSIBILISATION 
Les marées de sensibilisation ont été réalisées entre ƧŀƴǾƛŜǊ όǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞύ Ŝǘ ƴovembre 2018. Des actions 

ŞǘŀƭŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜindre 

des publics différents.  

Ĕ Secteur Sud Vendée 

Pour ce secteur, trois sites à fort enjeu pour la pêche à pied de loisir ont été retenus en 2018 :  

ü Les Rochers de Jard (Ragounite ς Goffineaux ς Port de Jard) : 

Fréquentation : 7409 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : patelles, crevettes, huîtres, étrilles : bigorneaux, moules, oursins 
 

ü Pointes du Grouin du Cou et de la République (Commune de La Tranche-sur-Mer) : 
Fréquentation : 14342 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, étrilles, oursins, crevettes, patelles, bigorneaux 
Estran rocheux 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƭǳǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύΣ ǊŞŎƛŦǎ ŘΩƘŜǊƳŜƭƭŜǎ 
Sabellaria alveolata, habitats champs de blocs 
 
ü tƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ όǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǘǘŜǊƛŜύ  
Fréquentation : ŎŜ ǎƛǘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ LIFE+ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
Ǉŀǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, moules, crevettes 
Estran vaseux et sablo-vaseux 
Particularités : Présence de la Réserve naturelle nationale de la .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΣ ŘŜ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ 
conchylicoles 

Au total, 15 marées de sensibilisation ont été effectuées par le Groupe Associatif Estuaire. Elles se répartissent 

de la manière suivante :  

Sites Date Coefficient Heure de marée 

Les Rochers de Jard 18/04/2018 99 13:12 

19/04/2018 96 13:53 

15/05/2018 96 11:27 

18/05/2018 98 13:36 

14/06/2018 99 11:47 

16/06/2018 98 13:23 

13/07/2018 97 12:21 

10/08/2018 92 10:23 

12/08/2018 106 12:08 

14/08/2018 103 13:43 

Pointes du Grouin du Cou et de la République 15/05/2018 96 11:27 

17/05/2018 100 12:51 

13/07/2018 97 12:21 

14/08/2018 103 13:43 

Pointe de l'Aiguillon 11/09/2018 110 12:38 
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Ĕ Secteur « /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ » 

Pour ce secteur, quatre sites à fort enjeu pour la pêche à pied de loisir ont été retenus en 2018 : 

ü Besselue/Sud Minimes (Commune de La Rochelle) : 
Fréquentation : 6 412 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, étrilles, palourdes, patelles 
Estran vaseux (Besselue) et platier rocheux (Sud Minimes) 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ȊƻƴŜǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ 

ü tƻƛƴǘŜ Řǳ /Ƙŀȅ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴgoulins) : 
Fréquentation : 6 853 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, bigorneaux, palourdes 
Estran rocheux avec rivages marins vaseux 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ 

ü Anse des Boucholeurs (Commune de Châtelaillon-Plage) : 

Fréquentation : 7 836 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, crevettes. 
Estran vaseux 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞtres classés/sécurité : risque lié à la montée 
des eaux. 

ü Lauzière/ Digolet (Commune de Nieul sur Mer) :  

Fréquentation : le nombre de comptages effectués sur le site pendant le projet LIFE+ ne suffit pour estimer la 
fréquentation annuelle 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, crevettes, bigorneaux, patelles 
Estran vaseux avec platier rocheux et cuvettes rocheuses intertidales  
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎκǎŞŎǳǊƛǘŞ Υ Ǌisque lié à la montée 
des eaux. 

Au total, 18 marées de sensibilisation ont été effectuées ǇŀǊ ƭΩ9Φ/ΦhΦ[Φ9 ŘŜ ƭŀ aŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ :  

Sites Date Coefficient Heure de marée 

Pointe du Chay 30/04/2018 95 12:01 

16/05/2018 102 12:08 

13/07/2018 97 12:21 

14/08/2018 103 13:43 

11/08/2018 97 11:17 

Les Boucholeurs 16/04/2018 100 11:57 

17/05/2018 100 12:51 

16/07/2018 97 14:01 

12/09/2018 104 13:22 

Minimes Sud / Besselue 18/04/2018 99 13:12 

15/05/2015 96 11:27 

15/06/2018 101 12:35 

13/07/2018 97 12:21 

10/09/2018 111 11:53 

Lauzière / Digolet 17/04/2018 102 12:34 

13/06/2018 92 11:00 

13/08/2018 109 12:56 

13/09/2018 92 14:05 
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Ĕ Secteur « /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴ » 

Sur ce secteur, trois sites à forts enjeux pour la pêche à pied de loisir ont été retenus : 

ü Ile Madame/Les Palles/ Passe aux filles (Commune de Port des Barques) : 
Fréquentation : 10 753 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, palourdes, patelles 
Estran rocheux 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ 
 

ü [Ŝ WŀƳōƭŜǘ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ƛȄύ Υ 
Fréquentation : 7 603 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, pétoncles, moules 
Estran rocheux 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ 
 

ü Pointe de la Fumée (Commune de Fouras-les-Bains) : 
Fréquentation : 14 156 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, palourdes 
Estran rocheux 
Particularités : giseƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΦ 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ т ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ŎƻƳǳǎŞŜ tƻǊǘ-des-Barques :  

Sites Date Coefficient Heure de marée 

Ile Madame / Passe aux Filles 

02/03/2018 106 11:01 

13/07/2018 97 12:21 

10/09/2018 111 11:53 

Pointe de la Fumée/ Fouras 
17/04/2018 102 12:34 

16/06/2018 98 13:23 

Ile d'Aix 
17/05/2018 100 12:51 

13/08/2018 109 12:56 

 

Ĕ Secteur « Pays de Marennes-Oléron »  
 

ü Bourcefranc ς Marennes (Communes de Bourcefranc-le-Chapus et de Marennes) : 
Fréquentation : 33 022 séances de pêche/an en moyenne (site le plus fréquenté sur le 
périmètre du PNM EGMP) (données LIFE+) 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, coques 
Estran sablo-vaseux 
Particularités : forte fréquentation estivale, zone classée pour la pêche à pied professionnelle, filets calés 
interdits en juillet/août, concessions conchylicoles. 
 

ü Boyardville (Commune de Saint-DŜƻǊƎŜǎ ŘΩhƭŞǊƻƴύ Υ 
Fréquentation : 14 972 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : coques, couteaux, vers 
Estran sablo-vaseux 
Particularités : très forte population estivale, proximité de la réserve naturelle de Moëze-Oléron où la 
pêche à pied est interdite, gisement de coques surexploité. 
 

ü Dŀƭƻƴ ŘΩhǊ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ǊŜƳōƭŀŘŜύ Υ 
Fréquentation : 13 753 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : coques, palourdes, couteaux 
Estran sableux 
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tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻǉǳes surexploité. 
 

ü Gatseau (Commune de Saint-Trojan-les-Bains) : 
Fréquentation : 14 300 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : huîtres, coques, palourdes, couteaux 
Estran vaseux 
Particularités : concessions conchylicoles, gisement de coques surexploité. 

 

ü Manson (Commune de Saint-Trojan-les-Bains) : 
Fréquentation : 16 151 séances de pêche/an en moyenne (données LIFE+) 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, vers 
Estran vaseux 
Particularités : concessions conchylicoles, herbiers à zostères naines. 

 

ü hǊǎκbƻǊŘ Řǳ Ǉƻƴǘ ό/ƻƳƳǳƴŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩhƭŞǊƻƴύ Υ 
Fréquentation : 7 500 séances de pêche/an en moyenne (étude IODDE) 
Ressources pêchées : palourdes, huîtres, vers 
Estran vaseux 
Particularités : site à palourdes peu suivi lors des études antérieures et niveau de 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ Ł ȊƻǎǘŝǊŜǎ ƴŀƛƴŜǎΦ 

 

ü Estrans rocheux ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ όtŜǊǊŞ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŀǘΣ [Ŝǎ IǳǘǘŜǎΣ [ŀ /ƻǘƛƴƛŝǊŜΣ ƭΩ9ŎǳƛǎǎƛŝǊŜύ  
CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ мол ллл ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜκŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǘǊŀƴǎ 
rocheux (étude IODDE) 
Profils de pêcheurs et ressources pêchées : 
Á Zone nord-est de ƭΩƞƭŜ Υ tŜǊǊŞ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŀǘ 
Fréquentation très touristique, tous types de pêche représentés (étrilles, 
huîtres, crevettes, palourdes, etc.). 
Á Zone nord-ouest : Chassiron, Les Huttes 
CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŞǎκƭƻŎŀǳȄΣ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŞǘǊƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
pêches peu représentées. 
Á ½ƻƴŜ ƻǳŜǎǘ Υ [ŀ /ƻǘƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩ9Ŏuissière 
Fréquentation très touristique, tous types de pêche (dont oursins et crabes de rochers) mais pêche à 
ƭΩŞǘǊƛƭƭŜ ǇŜǳ représentée. 
tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ ƭŜǎ ŜǎǘǊŀƴǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ǊŜǇǊésentent la grande majorité des estrans ouverts à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƴǾƛǊƻƴ тр҈ύΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭuses à poissons (réglementation spécifique), habitats de champs de 
blocs. Enjeu de découverte de la biodiversité. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŎǳƛǎǎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǘƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩhǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ Lƭ paraissait 

important ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻn. Des informations quant au non-respect des tailles et 

ǉǳƻǘŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀƭƻǳǊŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩhǊǎ ƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмуΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŎǳƛǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

la Cotinière, souvent à fréquentation familiale et dans un but de découverte, une action renforcée était 

également importante pour sensibiliser ces publics au respect du milieu et des ressources.  

 Au total, 66 marées de sensibilisation ont été effectuées par le CPIE Marennes-Oléron (Association IODDE) :  

Sites Date Coefficient Heure de marée 

Bourcefranc-Marennes 

13/06/2018 92 11:00 

16/07/2018 97 14:01 

16/08/2018 78 15:17 

30/08/2018 81 14:00 

13/09/2018 92 14:05 

12/10/2018 95 13:40 

26/10/2018 96 12:35 
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Boyardville 

14/05/2018 86 10:46 

15/06/2018 102 12:35 

11/07/2018 75 09:45 

17/07/2018 88 14:51 

28/08/2018 86 12:55 

29/08/2018 85 13:27 

28/09/2018 87 13:35 

24/10/2018 88 11:24 

Galon d'Or 

12/06/2018 81 10:13 

18/07/2018 75 15:43 

30/08/2018 81 14:00 

10/09/2018 108 11:53 

25/09/2018 87 11:55 

27/09/2018 91 13:01 

Gatseau 

15/05/2018 96 11:27 

12/06/2018 81 10:13 

12/07/2018 87 10:39 

15/07/2018 103 13:11 

10/08/2018 85 10:23 

13/08/2018 109 12:56 

28/09/2018 87 13:35 

Manson 

30/05/2018 83 12:14 

10/08/2018 85 10:23 

16/08/2018 78 15:17 

25/09/2018 87 11:55 

25/10/2018 94 12:00 

Ors 

18/06/2018 80 15:07 

29/08/2018 85 13:27 

09/09/2018 99 11:04 

12/09/2018 104 13:22 

13/09/2018 92 14:05 

23/10/2018 80 10:48 

Perré d'Antiochat 

16/04/2018 97 11:57 

16/05/2018 101 12:08 

14/06/2018 99 11:47 

13/07/2018 97 11:30 

14/08/2018 103 13:43 

10/09/2018 108 11:53 

07/11/2018 97 10:15 

Les Huttes 

31/03/2018 102 11:43 

16/05/2018 101 12:08 

15/06/2018 102 12:35 

14/07/2018 103 12:21 

13/08/2018 109 12:56 

11/09/2018 111 12:38 

08/10/2018 98 10:48 

La Cotinière 

01/04/2018 105 12:24 

17/05/2018 100 12:51 

16/07/2018 97 14:01 

11/08/2018 97 11:17 

14/08/2018 103 13:43 

12/09/2018 104 13:22 

08/11/2018 99 10:58 

L'Ecuissière 

28/05/2018 81 10:58 

28/08/2018 86 12:55 

09/09/2018 99 11:04 

11/09/2018 111 12:38 

08/10/2018 98 10:48 

09/11/2018 95 11:37 
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/ƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 

communes de ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ ƻƴǘ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ en 2018. Les protocoles de 

terrain utilisés au cours de ces actions sont différents et seront détaillés :  

Ĕ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ 

/ƻƴǾƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ƭŜǎ ŜǎǘǊŀƴǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

de la part des écogardes. La Communauté de communes a également déployé des moyens de communication 

afin de préserver les ressources et la pratique. Des panneaux 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

principaux sites et un guide de pêche à pied a été édité. Une 

action double de sensibilisation et de lutte anti-braconnage 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩaméliorer la connaissance et les pratiques de 

pêcheurs, ainsi que de maintenir les ressources. Au cours 

des marées de sensibilisation, les écogardes rappellent aux 

pêcheurs rencontrés les bonnes pratiques de pêche, les 

quantités et les mailles autorisées. Une réglette de pêche à 

pied éditée par la Communauté de communes est 

également distribuée : 

Le protocole de sensibilisation est différent des autres structures. !ƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ ǳne partie 

des pêcheurs est rencontrée avant leur entrée sur le site (sur les parkings par exemple). Durant la marée, les 

pêcheurs sont sensibilisés et interrogés sur leur connaissance des mailles et quantités autorisées selon les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇşŎƘŜƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŞŎƻƎŀǊŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀǊŞe, au retour de la pêche, afin 

de vérifier le contenu et la conformité des paniers.  

9ƴ нлмуΣ мм ǎƛǘŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рн 

interventions :  

ü Chauveau (Commune de Rivedoux) : 

Espèces pêchées : huîtres, palourdes, couteaux, crabes 

Estran sableux et platier rocheux  

Particularités Υ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ ōŀƭƛǎŞ ŘŜ /ƘŀǳǾŜŀǳ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ƘǳƞǘǊŜǎ 

que du 1er février au 15 mai  

ü Ferbouillant ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌǎ-en-Ré) :  

Espèces pêchées : palourdes, coques, praires 

Estran vaseux  

ü La Cible (Commune de Saint-Martin-en-Ré) :  

Espèces pêchées : palourdes, coques  

Estran sablo-vaseux 

ü [Ω!ǊƴŞǊŀǳƭǘ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CƭƻǘǘŜύ :  

Espèces pêchées : palourdes, coques  

Estran sablo-vaseux 

ü [Ŝ DǊŀƴŘ DŀǊœƻƴ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌǎ-en-Ré) : 

Espèces pêchées : palourdes, coques, praires 

Estran vaseux  

ü [Ŝ aŀǊǘǊŀȅ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌǎ-en-Ré) : 

Espèces pêchées : crabes, araignées, huîtres, crevettes 

Estran sableux et rocheux  

Particularités : concessions conchylicoles et écluses à poissons  

ü Le Petit Sergent (Commune du Bois Plage-en-Ré) :  

Figure 5: Réglette de pêche à pied de la Cdc Ile de Ré 
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Espèces pêchées : crabes, huîtres, moules, crevettes 

Estran sableux et rocheux 

ü Le Préau LX  (Commune de Saint-Martin-en-Ré) 

Espèces pêchées : palourdes, coques 

Estran sablo-vaseux 

ü Le Vert Clos (Commune de Saint-Martin-de-Ré)  

Espèces pêchées : palourdes, coques 

Estran sablo-vaseux et rocheux 

ü La Moulinatte Bournonville (Commune de la Couarde-sur-Mer) :  

Espèces pêchées : palourdes 

Estran vaseux 

ü [Ŝ wŀŘƛŀǎ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌǎ-en-Ré) :  

Espèces pêchées : crabes, araignées, huîtres, moules 

Estran rocheux   

NB : ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŞŎƭǳǎŜǎ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Řǳ CƛŜǊ ŘΩ!Ǌǎ όƛƴcluant la Réserve naturelle nationale de Lileau de Niges) peut engendrer des 

pratiques délictuelles.  

Site Date Coefficient de marée 

Chauveau 

31/01/2018 99 

02/02/2018 109 

02/03/2018 109 

03/03/2018 109 

05/03/2018 100 

31/03/2018 102 

01/04/2018 105 

18/04/2018 101 

16/06/2018 100 

14/07/2018 103 

13/08/2018 109 

14/08/2018 107 

08/09/2018 85 

09/09/2018 99 

11/09/2018 110 

09/10/2018 106 

10/10/2018 108 

23/11/2018 95 

Ferbouillant 08/09/2018 85 

La Cible 01/02/2018 107 

L'Arnérault 

04/07/2018 59 

18/07/2018 75 

29/07/2018 78 

17/08/2018 62 

19/08/2018 43 

25/08/2018 75 

30/08/2018 83 
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Le Grand Garçon 

02/04/2018 103 

17/04/2018 101 

17/06/2018 94 

03/07/2018 64 

28/07/2018 77 

15/08/2018 98 

18/08/2018 48 

26/08/2018 80 

31/08/2018 77 

08/09/2018 85 

08/10/2018 103 

Le Martray 26/09/2018 92 

Le Petit Sergent 26/10/2018 96 

Le Préau LX 
28/08/2018 85 

24/10/2018 88 

Le Vert  Clos 

01/02/2018 107 

02/02/2018 109 

04/03/2018 108 

30/03/2018 98 

Moulinatte Bournonville 

01/02/2018 107 

19/04/2018 96 

17/05/2018 102 

09/08/2018 99 

09/10/2018 106 

Radias 10/09/2018 108 

 

Ĕ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 

En soutien aux actions menées par le CPIE Marennes-hƭŞǊƻƴ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ζ Espaces 

Naturels » de la Communauté de communes ont opéré 7 marées de sensibilisation en 2018. Parmi elles, une 

marée dite « interservices » (en présence ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎύΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł .ƻȅŀǊŘǾƛƭƭŜΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘΦ 

Les réglettes éditées par le PNM sont ainsi distribuées au cours des marées. Aux sites suivis par le CPIE Marennes-

hƭŞǊƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ [ŀ .ǊŞŜ-les-Bains, de la Pointe de Chaucre et des Sables Vigniers (estrans rocheux 

où sont généralement pêchés crabes et huîtres). Voici comment se sont répartis les marées : 

Sites Dates Coefficient Heure de marée 

Pointe de Chaucre 14/04/2018 78 10h43 

16/04/2018 97 11h57 

21/04/2018 75 15h27 

Sables Vigniers (+Pointe de Chaucre) 15/06/2018 101 12h35 

La Brée-les-Bains 13/07/2018 97 11h30 

Boyardville 17/04/2018 101 12h34 

15/07/2018 105 13h11 
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6. RÉSULTATS  
 

{ƛ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳx programmes REVE (CPIE Marennes-Oléron), LIFE+ et les actions 

de sensibilisation poursuivies au cours de la saison estivale 2017 fournissent une solide base de connaissances 

sur les pratiques locales de pêche à pied de loisirΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des sites étudiés. Des actions plus fréquentes eǘ Ǉƭǳǎ ŞǘŀƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ όŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł ƴovembre pour certaines 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎύΣ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜs mettre en perspective avec celles obtenues au cours des années 

précédentes, mais leur utilisation doit se faire de manière plutôt synchronique que diachronique.  

Ĕ 9ŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain :  

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tba Ŝǘ Ŝƴ ȅ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /5/ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ 165 marées de 

sensibilisation ont été effectuées sur le terrain en 2018, sur un total de 34 sites de pêche différents. À titre de 

comparaison, durant la saison estivale de 2017, 83 marées ont été effectuées avec un nombre de site équivalent.  

Les facteurs de variation de la fréquentation :  

 

Graphique 1 : Nombre de marées de sensibilisation effectuées selon le type de journée 

ü 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ƴoments : 

en semaine, en weekend et durant les périodes de vacances scolaires. En effet, la méthodologie 

développée depuis 2007 par le CPIE Marennes-Oléron, permet de planifier les actions tout en prenant 

en compte les facteurs de variation de la fréquentation, notamment la disponibilité des pêcheurs et 

ainsi de rencontrer des profils variés (pêcheurs habitués, estivants, familles en découvertes, etc.). Pour 

ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ нлмуΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ a été effectuée 

Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 

période estivale. Les marées effectuées le weekend ou durant un jour férié sont les moins représentés.  

 

32

11 6 8
19

1

29

7

1
6

23

6

3

1

10

0

0

10

20

30

40

50

60

70

Pays Marennes-
Oléron

Cda La Rochelle Cda Rochefort Sud Vendée Cdc Ile de Ré Cdc Ile d'Oléron

Nombre de marées de sensibilisation effectuées selon le type de journée 

Semaine Vacances Week-end ou Jour Férié



 

Bilan des actions de sensibilisation des pêcheurs à pied en 2018 ς Parc Naturel Marin 

Estuaire de la Gironde et Mer des Pertuis  

18 

 

Graphique 2 : Nombre de marées de sensibilisation effectuées selon la catégorie de marée 

ü [Ŝǎ ƳŀǊŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ по Ł мммΦ [ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ 

coefficient de marée sont localement connus pour être également des facteurǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

fréquentation des sites. Le coefficient de marée est à prendre en considération selon les sites suivis : 

sur les sites sableux à coques ou les vasières à palourdes, un faible coefficient de marée peut suffire à 

ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜǎǘǊan suffisante pour la pêche de ces coquillages ; contrairement aux estrans 

rocheux, où les espèces ciblées, type étrilles, vont nécessiter un coefficient de marée plus important 

ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ όōŀǎ ŘΩŜǎǘǊŀƴύ ǎƻƛǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛls rencontrés seront 

différents : par exemple, certains pêcheurs habitués préfèrent se rendre sur des sites de pêche malgré 

des coefficients moyens (cas des sites à palourdes notamment), anticipant les grandes marées plus 

fréquentées.   

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ graphique 2, la grande majorité des marées de sensibilisation a été effectuée lors 

de coefficients intermédiaires (entre 50 et 95) et supérieurs à 95.  

Nombre de pêcheurs à pied sensibilisés par sous-territoire et par site :  

 

Graphique 3: Nombre de pêcheurs sensibilisés par sous-territoire en 2018 
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Graphique 4 : Nombre de pêcheurs sensibilisés par site en 2018 (hors Cdc Ile de Ré et Ile d'Oléron) 

ü Sur les 5 sous-ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tba ŜƴǘǊŜ janvier et 

novembre 2018, 6035 pêcheurs à pied ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ 

médiateurs dispƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǊŞŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞŎŀǊǘǎ 

dans le nombre de pêcheurs sensibilisés par site existent (cf. graphique 4).  

 

Nombre de réglettes de pêche à pied distribuées par sous-territoire  :  

 

Graphique 5 : Nombre de réglettes de pêche à pied distribuées par territoire en 2018 

ü Au total, 3462 réglettes de pêche à pied ont été distribuées au cours des marées de sensibilisation. Pour 

rappel, les réglettes distribuées par la Communauté de coƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles éditées par le PNM. Ainsi, 1827 réglettes du PNM ont été distribuées par les structures 

partenaires. 

Accompagné de la réglette de pêche à pied, le dépliant édité par le PNM est également un outil de sensibilisation 

à destination des pratiquants. Sa présentation imagée facilite la reconnaissance des espèces les plus couramment 
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rencontrées sur ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du parc naturel marin. En 2018, plus de 150 dépliants ont été distribués au cours des actions de sensibilisation 

ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de sensibilisation indirectes (notamment lors de la 

tenue de stands évènementiels).  

Ĕ Évaluation des pratiques de pêche à pied :  

À noter : [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-après sont issus de la base de données ESTAMP mise 

en ligne en нлму Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Ř/ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŞ 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tba 9Dat 

ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǘŜǊrain et de saisie que les autres structures citées précédemment. 

Néanmoins, afin de valoriser ces données, une intégration serait à prévoir ultérieurement. 

ü ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ :  

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όǘǊƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des ressources) mais aussi des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

rencontre de pêcheurs ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜǎ ǊŞƎƭŜǘǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

généralement).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ 

lors des marées de sensibilisation :  

- Le pêcheur rencontré est-ƛƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Κ Υ  ƻǳƛ Τ ƴƻƴ Τ ƻǳƛ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Τ ƴƻƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ 

- vǳŜƭ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ Ƴesure utilise-t-il ? : outil artisanal ; outil acheté dans le commerce ; outil reçu 

ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǊŞƎƭŜǘǘŜǎύ Τ ƻǳǘƛƭ ŀƴŀǘƻƳƛǉǳŜΦ 

- [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ Υ ƻǳƛ Τ ƴƻƴ Τ ƴƻƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ 

Pour les pêcheurs à pied utilisant des outils artisanaux (par exemple : marques sur les engins de pêche, bouchons 

plastiques) ou des outils du commerce (pied à coulisse, crabe toiseur, etc.), ces derniers peuvent se référer à 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όǘŀƛƭƭŜǎκǉǳƻǘŀǎύ Ŝǘ şǘǊŜ ƻōǎƻlètes. Dès janvier 2018, deux changements dans la 

réglementation ont pu rendre les anciens outils, y compris ceux issus de la sensibilisationΣ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

de ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la maille réglementaire pour la coque et la palourde japonaise (distincte de la palourde 

européenne) ainsi que de la fixation ŘΩǳƴ ǉǳƻǘŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊŀƛƎƴŞŜ ŘŜ ƳŜǊ όс ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ǇşŎƘŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƳŀǊŞŜύΦ 

Dans le prochain graphique, il faut tenir compte des éléments suivants : sont regroupés les groupes de pêcheurs 

utilisant un outil de mesure le jour même ou non (dans le cas où celui-ci aurait été oublié au domicile par 

exemple) ; les outils anatomiques ne sont pas considérés comme tels et sont donc exclus ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ; les outils 

considérés comme réglettes comprennent les réglettes LIFE+, les réglettes éditées par le PNM, les réglettes à 

trou type IODDE, et les autres types de réglettes.  
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Graphique 6 : Proportion des pêcheurs utilisant un outil de mesure des espèces pêchées en 2018 et 2017 

Parmi les 1437 groupes de pêcheurs rencontrés en 2018 (constitués en moyenne de 2,2 pêcheurs à pied), 20,8% 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŞŘŀƛŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ƻǳ ƴƻƴύΦ Parmi ces outils, 14,2% étaient des outils de 
type réglettes. En 2017, ces proportions étaient assez équivalentes, proportionnellement au nombre de pêcheurs 
rencontrés : 15,3% des 567 groupes utilisait un outil, dont 12,3% étaient des outils de type réglette. 

 

ü /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇşŎƘŞŜǎ :  

Le graphique suivant détaille la proportion conforme et non conforme des outils de mesure utilisés par les 

ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ Ŝƴ нлмуΦ ¦ƴŜ ǊŀǇƛŘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ 

conformité :  

 

Graphique 7 : Proportion des outils de mesure utilisés conforme et non conforme en 2018 

Sur 239 outils (tous confondus et hors moyens de mesure 

« anatomiques ») observés en 2018, plus de la moitié (58,2%) était 

conforme à la réglementation (mailles à jour). La proportion 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴŦormes de type « réglettes », distribuées au cours 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ře sensibilisation ou récupérées par les pêcheurs au sein 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 

estimée à 61,7%. La part ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 

par le changement de réglementation ayant eu lieu en janvier 2018, 
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ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ Ŝƴ ŀƛŜƴǘ Ŝǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳΩƛƭ 

ne soit plus à jour.   

ü Évaluation de la conformité des paniers des pêcheurs :  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ 

ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳŀƛƭƭŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǾǳŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 

conformité :  

ü Moins de 50% de la récolte est conforme 

ü Entre 50% et 90% de la récolte est conforme 

ü Plus de 90% de la récolte est conforme 

Les résultats présentés doivent être considérés avec prudence : sans tri exhaustif et systématique de la totalité 

des récoltes, une tolérance est donc admise : le panier est considéré conforme si plus de 90% des prises sont 

jugées maillées. /ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ 

notamment sur les sites où une seule espèce est majoritairement ciblée par les pêcheurs à pied (sites à palourdes, 

huîǘǊŜǎ ƻǳ ŞǘǊƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 

de respect des pêcheurs vis-à-vis de la réglementation.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘǳdier la conformité des paniers selon les différentes espèces ciblées 

et les sites de pêche correspondant. 

o Pour les sites de pêche à la coque Υ DŀǘǎŜŀǳΣ .ƻȅŀǊŘǾƛƭƭŜ Ŝǘ Dŀƭƻƴ ŘΩhǊ  

 

Graphique 8 : Appréciation de la conformité des récoltes (mailles) ς Sites de pêche à la coque 

9ƴ нлмуΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нтΣу҈ ŘŜǎ ǇŀƴƛŜǊǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ƳŀƛƭƭŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл҈ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 

(39,3%) présentaient une conformité intermédiaire entre 50% et 90%. Ainsi, seul un tiers des pêcheurs 

rencontrés respectaient quasi systématiquement la maille réglementaire, ayant été réduite à 2,7 cm (au lieu de 

3 cm) en janvier 2018. Les résultats issus du programme LIFE+ soulevaient une situation préoccupante quant à 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ 

sites (notamment en période estivale) a un impact fort sur les populations de coques et la fraction pêchable. Il a 

ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ auprès des pêcheurs à pied sur les sites à gisements de 

coques. 
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